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INTRODUCTION

En France, plus de 1.000.000 de personnes majeures1 font l’objet d’une 
mesure de protection. La loi du 5 mars 20072  a modernisé le droit des 
tutelles et les mesures de protection des majeurs.
Cette réforme, applicable depuis le 1er janvier 2009, permet un équilibre 
entre la protection nécessaire des personnes et le respect de leurs droits.

Cette nouvelle loi a entre autres comme principaux objectifs3 :
- recentrer le régime des tutelles sur les personnes réellement atteintes d’une 
altération de leurs facultés mentales ou physiques
- aider les familles qui exercent la mesure et valoriser la place des familles,
professionnaliser les intervenants
- proportionner et individualiser la mesure en fonction du degré d’altération 
des facultés personnelles de l’intéressé
- instaurer un mandat de protection future devant permettre à chacun de 
désigner à l’avance le tiers chargé de veiller sur ses intérêts, le jour où cela 
s'avérerait nécessaire.

Il se dégage de la loi du 5 mars 2007, deux systèmes : 
- Le système contractuel avec le mandat de protection future et la Mesure 
d’Accompagnement Social Personnalisée (Arts. 477 et suivants du Code Civil 
et Art. L.271-1 du CASF).
- Le système judiciaire6 avec la Mesure d’Accompagnement Judicaire, la 
mesure provisoire4 qu’est la sauvegarde de justice, les mesures d’assistance5 et 
de conseil  (la curatelle  et la curatelle renforcée) et les mesures de représentation 

(la tutelle, l’administration légale sous contrôle judiciaire pour les mineurs).

..................................................................................
1. Statistiques du Ministère de la Justice
2. Loi n° 2007-307 du 5 mars 2007, publiée au Journal Officiel n° 56 le 7 mars 2007.
3. Jacqueline Jean et Agnès Jean, «Mieux comprendre la tutelle et la curatelle», 3ème édition, Vuibert, Juin 2009, 251p.
4. Art.433 du Code Civil
5. Art 440 et suivants du Code Civil, Art 471, 472, 503 et 510 à 515 du Code Civil
6. Art 456 du Code Civil, Arts 389 à 389-7 du Code civil, Arts 390 à 431 du Code Civil et les Articles 440 et Suivants 
du Code Civil pour les règles communes à la tutelle et à la curatelle.
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L’article 425 du Code civil prévoit que « toute personne dans l’impossibilité 
de pourvoir seule à ses intérêts en raison d’une altération, médicalement 
constatée, soit de ses facultés mentales, soit de ses  facultés corporelles, 
de nature à empêcher l’expression de sa volonté peut bénéficier d’une 
mesure de protection juridique ... »

Selon le code civil, la curatelle est un régime d’assistance et de conseil : la 
personne qui, sans être hors d’état d’agir elle-même, a besoin pour l’une des 
causes prévues à l’article 425, d’être assistée ou contrôlée d’une manière 
continue dans les actes importants de la vie civile peut être placée en 
curatelle.
La tutelle est un régime de représentation qui n’est prononcée que s’il est 
établi que la curatelle ne peut assurer une protection suffisante aux personnes 
fragilisées. Le tuteur (personne désignée) agira à la place du majeur.

C’est pour contribuer à une meilleure connaissance de ce nouveau dispositif 
juridique qu’il a été envisagé au sein du groupe de travail « Social » du CLRD, 
la réalisation d’un livret sur les tutelles en partenariat avec la Commission 
« Tutelles et Handicap » du Barreau de Lyon. 

Ce livret est à destination des personnes sous mesure de protection (tutelle, 
curatelle),  des personnes susceptibles d’être mises sous protection, des tuteurs 
et curateurs, des associations, de l’entourage des personnes protégées et de 
tout public concerné directement ou indirectement par la mise en œuvre de 
cette loi du 5 mars 2007.
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1- Les Préjugés

    Vrai ou faux, faisons le point sur les idées reçues

"Seules les personnes âgées peuvent être placées sous tutelle" : Faux

La loi protège toute personne majeure7  se trouvant dans l’incapacité d’exercer 

les droits civils attachés à sa personne et à son patrimoine pour des raisons liées 

essentiellement à l’altération temporaire ou définitive de ses facultés mentales ou 

corporelles.

La loi vise des situations multiples : coma, handicap, affaiblissement dû au grand âge,  

dépendance aggravée due à l’alcoolisme, à la toxicomanie,  troubles psychologiques 

ou psychiatriques, maladies physiques ou psychiques, accidents ou toute autre 

situation provoquant l’affaiblissement ou l’altération des facultés mentales ou 

corporelles empêchant l’expression de la volonté de la personne. 

"Je peux solliciter directement du juge des tutelles une mesure de protection 

pour un parent ou un proche si je constate une altération de ses facultés mentales 

ou corporelles" : Faux

L'altération doit d’abord être établie par un « certificat médical circonstancié » 

donné par un médecin  inscrit sur une liste tenue à jour par le Procureur de 

la République du Tribunal de Grande Instance dans le ressort duquel réside la 

personne à protéger.

"La personne placée sous une mesure de protection juridique est dépossédée 

de tous ses droits pour être mieux protégée" :  Vrai et Faux

La personne sous tutelle est représentée de façon continue dans tous les actes de 

la vie civile mais si son état le permet, elle peut prendre seule certaines décisions 

relatives à sa personne (choix du lieu de résidence, rédaction d'un testament, 

souscription à une assurance-vie...)

Le juge peut l’autoriser à voter. Sous curatelle, le majeur a seulement besoin 

d’être assisté et contrôlé dans les actes les plus importants de la vie civile.

..................................................................................

7. Les mineurs sont protégés par un régime spécial non étudié dans le présent guide.
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"Je suis placé(e) sous tutelle pour toujours" : Faux 

C’est le juge des tutelles qui fixe une durée. En règle générale, c’est 5 ans. Mais, 

selon les circonstances, le juge peut fixer une autre durée.

 Le juge peut décider de renouveler la mesure pour une durée plus longue en raison 

de  l’altération des facultés du majeur et sur avis conforme du médecin.

“Je peux choisir mon tuteur ou mon curateur" :  Vrai

Il est possible, à tout moment, de solliciter le juge des tutelles pour le choix du tuteur 

ou du curateur.  Si j’ai établi préalablement un mandat de protection future, mon 

mandataire sera prioritairement désigné par le juge.

"Je peux saisir le  juge des tutelles en cas d’abus ou de mauvaise gestion du tuteur 

ou du curateur" :  Vrai

En cas de faute de gestion (mauvaise gestion des biens, non respect de la procédure 

légale, responsabilité vis à vis des tiers qui auraient à subir des préjudices à la suite 

d’actes effectués par le protecteur pour le compte du majeur protégé, etc.), la 

responsabilité du tuteur ou du curateur  est engagée. Le tuteur ou le curateur devra 

contracter une assurance responsabilité. 

Si le tuteur détourne de l’argent ou abuse de l’état de faiblesse du majeur protégé, il 

sera poursuivi pénalement (abus de confiance, abus frauduleux de l’état d’ignorance 

ou de la situation de faiblesse d’une personne vulnérable).

Pour mettre en cause la responsabilité du tuteur, il faut intenter une action 

judiciaire.
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"Je suis sous tutelle, je peux solliciter un avocat" :  Vrai

En cas d’actions en justice, le majeur protégé peut solliciter un avocat qu’il choisit lui-

même ou que choisit son protecteur.  A défaut, en cas de poursuite de la personne 

protégée, le procureur de la République ou le juge d'instruction demande au Bâtonnier 

de désigner un avocat à la charge du majeur. Il réglera donc ses honoraires sauf s’il peut 

bénéficier de l'aide juridictionnelle en fonction du montant de ses revenus.

"L’exercice de la tutelle ou de la curatelle par un Mandataire Judiciaire à la 

Protection des Majeurs (MJPM) est gratuite" : Faux et Vrai

La rémunération des MJPM est déterminée par décret, en fonction du montant des 

revenus du majeur protégé. Si ses revenus sont inférieurs à l’AAH (environ 700€ par 

mois), la charge financière de la mesure est supportée par l’Etat.

Voir annexe 1 pour plus d’informations : Montant que peut prélever le 

MJPM (Mandataire Judiciaire à la Protection des Majeurs) sur les revenus du 

majeur protégé.
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2- La loi du 5 mars 2007 et son dispositif de 
protection

La Mesure d’Accompagnement Social Personnalisé 
(MASP)

C’est un contrat écrit, conclu entre le bénéficiaire d’allocation et le Président 
du Conseil Général représenté par les assistantes sociales de la MDR et qui 
vise à aider la personne à retrouver l'autonomie dans la gestion de son budget.  
Selon le degré d’autonomie de la personne dans sa gestion budgétaire, il 
existe trois niveaux d’intervention dans cet accompagnement :

 
Loi  n° 2007-307 du  5 mars  2007  

 
 

Les personnes dont la 
santé ou la sécurité est 
compromise du fait de 
leurs difficultés à gérer 
leurs prestations sociales. 

Les personnes ayant une altération temporaire ou 
définitive de leurs facultés mentales ou corporelles 
empêchant l’expression de leur volonté. 

M esur e 
d’ Acc om pag nem ent 
So cial Pers onnalisé 
(M esur e adm inistra tive et 
contrac tuelle ) 

M esur e 
d’ Acc om pag nem ent 
Judi ciaire 
(M esur e j udi ca ire) 

Man dat de  
Pr ote ctio n Futur e 
(M esur e 
adm inistra tive et 
contrac tuelle ) 

Sau veg ar de de  
jus tice  
(M esur e 
judi ca ire) 
 

 Man dat 
spé cial 
(M esur e 
judi ca ire) 
 

 

 Cura telle  
(M esur e 
judi ca ire) 
 

 

Tutelle  
(M esur e 
judi ca ire) 
 
 

Les différentes
 situations

Les différentes mesures offertes comme réponse à ces situations

Voir Annexe 2 : Liste des actes regardés comme actes d’administration ou comme actes de 
disposition

Mesure
d’Accompagnement 
Judiciaire
(mesure judiciaire)

Sauvegarde de 
Justice
(mesure judiciaire)

Curatelle
(mesure judiciaire)

Tutelle
(mesure judiciaire)

Mesure
d’Accompagnement 
Social Personnalisé
(mesure administrative et 
contractuelle)

Mandat de 
protection future 
(mesure administrative 
et contractuelle)

Mandat
Spécial
(mesure judiciaire)
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A La MASP « avec gestion » des prestations sociales

C’est un accompagnement social individualisé.
Le contrat prévoit une gestion directe de tout ou partie des prestations 
sociales sur autorisation du bénéficiaire avec une  affectation prioritaire au 
paiement du loyer et aux charges de location.

A La MASP « contraignante » : une mesure administrative avec une 
injonction judiciaire

Cette mesure intervient en cas de refus ou de non respect par l'intéressé  
d’un des deux contrats ci-dessus. Le président du Conseil Général peut, afin 
de prévenir une expulsion, saisir le juge d'instance, en vue d'un versement 
direct des prestations au bailleur, à hauteur du montant du loyer et de ses 
charges locatives. Cette solution est envisageable si l’intéressé dispose de 
ressources suffisantes pour vivre.

Une double condition cumulative est nécessaire : 

. Que l’’intéressé ait refusé tout contrat MASP ou n’ait pas respecté ses 
clauses ; 
. Qu’il soit resté au moins deux mois consécutifs sans s'acquitter de ses 
obligations locatives.

 

A La MASP « sans gestion » des prestations sociales

C’est un accompagnement social individualisé mettant en œuvre des actions 
favorisant l’insertion sociale du majeur.
Ce contrat aide à la gestion du budget en visant le rétablissement des 
conditions d’une gestion autonome des prestations sociales.
La durée est comprise entre  6 mois et   2 ans (renouvelable mais ne  peut  excéder 
4 ans).
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La Mesure d’Accompagnement Judiciaire

La MAJ est prononcée par le juge des tutelles à la demande du Procureur 
de la République au vu du rapport des services sociaux. C’est la mesure qui 
remplace l’ancienne tutelle aux prestations sociales. Elle est ordonnée si la 
MASP a échoué. La MAJ est exercée par un professionnel mandataire judi-
ciaire à la protection des majeurs.  Le mandataire exerce auprès du majeur 
une action éducative  visant à aider la personne à retrouver son autonomie 
budgétaire. C’est le juge qui détermine les prestations sociales sur lesquelles 
portera la MAJ.
Le mandataire judicaire à la protection des majeurs perçoit les prestations 
sur un compte bancaire ouvert au nom de l’intéressé et gère ses prestations 
sociales, dans l’intérêt de la personne en tenant compte de son avis et de sa 
situation familiale.
La durée de la MAJ est de deux ans au maximum et ne peut jamais excéder 
quatre ans, renouvellement compris.

  Le mandat de protection future8 

Le mandat de protection future permet d’organiser à l’avance sa propre 
protection juridique. Ce mandat permet à une personne de désigner à 
l’avance un ou plusieurs mandataires chargés de le représenter.  Il peut porter 
soit sur la protection de la personne, sur la protection de ses biens, ou sur 
les deux.
Le mandat ne sera mis en œuvre qu’une fois l’altération des facultés mentales 
ou physiques du mandant constatée par un médecin expert inscrit sur la liste 
du Procureur de la République.

Le mandataire peut être une personne de la famille ou un ami proche du 
mandant. Il peut aussi être confié à un mandataire judiciaire à la protection des 
majeurs (personne physique ou morale) inscrit sur une liste de professionnels 
assermentés dressée et tenue à jour par le Préfet.
Un avocat pourra établir un mandat de protection future adapté à chaque 
situation.

................................................................. 
 8. Article 447 et suivant du Code civil
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Le majeur protégé : toute personne âgée de 18 ans au moins ou un(e) 
mineur(e) ayant été émancipé(e), qui dispose de tous ses droits mais ne les 
exerce pas elle-même en intégralité.

Le tuteur ou le curateur est la personne désignée par le juge compétent 
pour protéger le majeur en mettant en œuvre la mesure de protection. 
Pour  la désignation du tuteur ou du curateur, la loi impose au juge un ordre 
de priorité qui peut être la personne choisie par avance par le majeur,  le 
conjoint (ou le partenaire lié par PACS ou le concubin), un parent, un allié, 
une personne résidant avec le majeur protégé et entretenant avec lui des 
liens étroits et stables.
Si aucune de ces personnes ne peut être tuteur ou curateur, le juge désigne 
un Mandataire Judiciaire à la Protection des Majeurs qui est une personne 
extérieure à la famille, professionnel inscrit sur une liste dressée et tenue à 
jour par le Préfet. 

Le représentant de l’Etat dans le département  a pour mission de :
. délivrer l’agrément aux mandataires judicaires à la protection des majeurs,
. contrôler l’activité des mandataires judiciaires à la protection des majeurs,
. sanctionner le mandataire judiciaire à la protection des majeurs en cas de 
violation des lois et règlements ou lorsque la santé, la sécurité et le bien-être 
physique ou moral de la personne protégée sont menacés ou compromis 
par les conditions d’exercice de la mesure de protection judicaire.  

3- Les acteurs des mesures de protection et leurs 
relations 

11
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Le Procureur de la République (Ministère Public ou service du Parquet) 
répertorie et contrôle les mesures de sauvegarde de justice, intervient dans 
la procédure, apprécie l’opportunité des demandes, doit saisir le juge des 
tutelles lorsqu’il a connaissance d’un besoin de protection, ordonne des actes 
conservatoires en cas de besoin, peut visiter ou faire visiter un majeur, établit 
l'état des biens, fait annuler les actes excessifs passés par le majeur protégé, 
agrée des médecins et des tuteurs non familiaux, inscrit ou radie les personnes 
habilitées à exercer la charge de Mandataire Judiciaire, etc.

Le juge des tutelles décide de la mise en place de la  mesure de protection 
appropriée, désigne le tuteur ou le curateur à qui sera confié sa mise en 
œuvre et intervient au moins une fois par an pour contrôler les comptes de 
gestion fournis par le tuteur.

Le greffier intervient dans l’examen de la requête et assure le contrôle du 
bon déroulement de la mesure de protection par l’intermédiaire des rapports 
annuels de gestion que doit fournir le mandataire judiciaire à la protection 
des majeurs. Le greffe est également un interlocuteur pour le majeur protégé. 
Il exerce des fonctions d’accueil et d’explication. 

L’avocat est un conseiller qui aide à trouver des solutions amiables. Il vous 
informe des droits et assiste dans les démarches.

Que vous soyez majeur à protéger,  tuteur ou curateur,  l’avocat conseillera 
avant et pendant toute la mesure de protection. Il vous aidera à rédiger une 
requête ou à opposer à la mise en place de la mesure. Il assistera devant 
le Juge des Tutelles. Il peut faire des démarches auprès des greffes et des 
juridictions.

12
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Le médecin expert : La loi exige l’avis d’un médecin qui établit les certificats 
médicaux obligatoires pour les actes principaux tels que la mise en place d’une 
mesure de protection, la location ou la vente du domicile du majeur protégé. 
Il atteste des altérations physiques et mentales de la personne vulnérable. 
Le médecin expert est inscrit sur une liste établie par le Procureur de la 
République. Son certificat est une condition indispensable de recevabilité de 
la requête.

La famille9  :  Elle joue un rôle important et habituel qui est celui d’entourer, 
d’aider et d’accompagner le majeur protégé. Elle est également privilégiée 
dans le choix du tuteur ou du curateur. En effet, la loi du 5 mars 2007 donne 
un rôle prépondérant à la famille en rappelant que «la protection d’une 
personne vulnérable est d’abord un devoir des familles, et subsidiairement 
une charge confiée à la collectivité publique».

Les associations tutélaires : Lorsque le juge des tutelles ne peut confier la 
personne à protéger à la famille,  c'est-à-dire lorsque dans une famille personne 
ne peut, ou ne veut assurer la protection de la personne à mettre sous 
tutelle, le juge s'adresse à un professionnel indépendant ou à une association 
tutélaire.  Au sein de l'association tutélaire, les mandataires judiciaires assurent, 
sur délégation du président de l'association, la protection des majeurs confiés 
par les juges des tutelles. Ils sont soumis aux mêmes obligations que celles 
d'un tuteur. Ils ont en charge 60 dossiers maximum.

Les intervenants d’action sociale : Ils suggèrent l’idée d’une mesure de 
protection dans leur mission de proximité.

 ................................................................. 
 9 Le terme «famille» s’applique au conjoint, au partenaire (conclusion d’un pacte civil de solidarité) ou au concubin 
(existence d’une vie commune), ou encore à un parent ou à un allié, une personne entretenant avec le majeur des 
liens étroits et stables.
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4- La procédure de mise en place de la curatelle 
et de la tutelle 
Qui peut la demander ?
 Les personnes pouvant saisir directement le juge des tutelles sont :  la personne 
vulnérable elle-même ; son conjoint, son partenaire PACS ou son concubin, 
lorsqu’il y a vie commune ; un parent (ascendant, descendant, collatéral) ou 
un allié, toute personne qui entretient des liens étroits et stables avec le majeur,  la 
personne qui exerce la mesure de protection juridique, s’il y en a une. 
Le procureur de la République peut se saisir d’office, sur signalement d’un 
tiers (services sociaux, établissements de soins, avocats ...). Il désignera un 
médecin expert pour qu’il établisse le certificat nécessaire.

La procédure 

A Requête : 
Le demandeur doit saisir le juge des tutelles dont dépend le lieu de résidence 
habituelle du majeur à protéger. La requête doit être écrite et adressée au 
secrétariat-greffe du tribunal. Elle doit comporter : 
. L’état civil de la personne vulnérable à protéger et les motifs de la 
demande
. Un certificat médical établi par le médecin inscrit sur la liste du Procureur 
de la République
. L’identité du demandeur et les justificatifs attestant de la relation entre le 
requérant et la personne à protéger
. Le nom et les coordonnées des personnes appartenant  à l’entourage du 
majeur à protéger, de sa famille proche,  le nom de son médecin traitant, la 
situation familiale et le patrimoine du majeur, le nom d'une personne de la 
famille ou de l'entourage susceptible d’occuper les fonctions de tuteur ou de 
curateur.
Le requérant adressera la demande, de préférence, par lettre recommandée 
avec avis de réception.
Le requérant peut demander à un avocat de rédiger la requête.
Un avocat peut assister le majeur ou le requérant à l’audience à laquelle il 
sera convoqué par le greffe du juge des Tutelles.

Exception : En cas d’impossibilité d’établir un certificat médical, il est possible de saisir le 
Procureur de la République qui désignera le médecin.

A Certificat médical : 

14
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A Certificat médical 
Pour être recevable, la requête doit être accompagnée d’un certificat 
médical établissant l’altération des facultés mentales ou physiques empêchant 
l’expression de la volonté. De façon plus précise, le certificat médical doit :
.  dire si cette personne est atteinte d’une maladie, infirmité ou affaiblissement 
dû à son âge, altérant ses facutés mentales ou corporelles dans le cas où ces 
dernières seraient diminuées au point d’empêcher l’expression de sa volonté.
.  de donner son avis sur la mesure de protection à envisager, 
.  dire si l’audition de la personne à protéger est de nature à porter préjudice 
à sa santé ou si l’intéressé est hors d’état d’exprimer sa volonté,
 - dans la négative, si elle peut avoir lieu au Tribunal, dans l’établissement 
de traitement ou tout lieu approprié et s’il est souhaitable qu’elle ait lieu en 
présence d’une personne particulière.
 - dans l’affirmative, de suggérer la forme appropriée à l’état de 
l’intéressé pour lui donner connaissance de la procédure.
.  dire si l’altération des facultés personnelles n’apparaît manifestement pas 
susceptible de connaître une amélioration selon les données acquises de la 
science, et donner son avis sur un renouvellement pour plus de 5 ans.
.  donner son avis sur la disposition des droits relatifs à son logement ou à 
son mobilier,
.  donner son avis sur le maintien ou la suppression du droit de vote.

Ce certificat est remis par le médecin, sous pli cacheté, au requérant, à 
l’attention exclusive du Procureur de la République ou du juge des tutelles.

A Audience d’audition

Le greffe du juge des tutelles convoque le majeur et le requérant à une 
audience d’audition. Cette audience n’est pas publique. Un avocat peut 
assister le majeur ou le requérant. Elle peut se faire en présence de toute 
autre personne (sur accord du juge).

Suite à l’audition, des enquêtes ou des mesures d’information peuvent être 
ordonnées par le juge. De même, le juge peut demander d’auditionner les 
parents ou proches du majeur à protéger.
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Le dossier instruit est ensuite transmis par le juge des tutelles au Procureur 
de la République pour avis.
De façon provisoire, le juge peut placer la personne sous sauvegarde de 
justice dans l'attente du jugement.

A Audience de jugement 
Les parties ont connaissance de la décision  rendue par le juge des tutelles. 
Le jugement notifié peut être l'une ou l'autre des mesures de protection 
juridique proposées par la loi. Le juge nommera également le représentant 
légal c'est-à-dire le tuteur ou le curateur.

A Notification du jugement
La décision est notifiée par lettre recommandée avec avis de réception, par 
le greffe au requérant, à la personne chargée de la protection et à tous 
ceux dont cette décision modifie les droits ou les obligations résultant de la 
mesure.
Le jugement statuant sur une demande d’ouverture d’une mesure de 
protection est notifié à la personne elle-même, avis en est donné au Procureur 
de la République.  
Exception : Le juge peut, tout en motivant sa décision, décider de ne pas notifier le 
jugement prononçant l’ouverture de la tutelle au majeur protégé, si cette information est 
de nature  à porter préjudice à sa santé. Dans ce cas, la notification est faite à son avocat 
ainsi qu’à la personne estimée par le juge comme la plus qualifiée pour recevoir cette 
information. La notification peut également être faite par acte d’huissier de justice.

A Mise en place de la mesure
Deux mesures principales de protection peuvent être décidées par le juge des 
tutelles en fonction de la situation familiale, de la consistance du patrimoine et 
de l'état de santé de la personne : la curatelle ou la tutelle.10

A la différence de la tutelle qui est une mesure de représentation, la curatelle 
est une mesure d’assistance.
La personne sous tutelle est représentée civilement par son tuteur, comme 
un mineur, alors que la personne placée sous curatelle est aidée, assistée par 
son curateur.
 .................................................................
10  Il y a également la "sauvegarde de justice" qui est une mesure provisoire. Ce n'est qu'une étape intermédiaire 
dans l'attente de la mise en place d'un régime plus protecteur tel que la tutelle ou la curatelle. Le majeur sous 
sauvegarde de justice conserve l'exercice de ses droits mais les actes passés pendant cette période sont 
susceptibles d'être contestés en justice.
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La tutelle est une mesure judiciaire destinée au majeur qui a « besoin d’être 
représenté d’une manière continue dans les actes de la vie civile».

La curatelle, quant à elle, concerne un majeur qui « sans être hors d’état d’agir 
lui-même, a besoin d’être conseillé ou contrôlé ».
Si la tutelle crée une incapacité totale, le tuteur devant penser et agir en lieu 
et place de la personne protégée, en revanche, la curatelle est un régime de  
liberté contrôlée.

A Recours
Les décisions rendues par le juge des tutelles et les délibérations du conseil 
de famille sont susceptibles de recours. Il est ouvert à la personne à protéger, 
son conjoint, son partenaire avec qui un pacte civil de solidarité a été conclu, 
son concubin (la vie commune n’ayant pas cessé entre eux), un parent, un 
allié, une personne entretenant avec le majeur des liens étroits et stables ou 
encore à la personne qui exerce la mesure de protection juridique.

En cas de décision refusant l’ouverture de la tutelle, le recours n’est ouvert 
qu’au seul requérant.

Le délai du recours est de 15 jours à compter de la notification du jugement 
(pour le majeur protégé et pour des personnes à qui la décision est notifiée) 
et à compter de la date du jugement pour les autres personnes.

 

Forme du recours  
Le recours est for mé par  une requête  
(motivée, datée et sign ée par  l’auteur)  
remise ou ad r es sé par lettre  
recommandée avec avis de réception  au 
greffe de la Cour  d’APPEL    
 

FORME DU RECOURS 

Le recours est formé par une 
requête (motivée, datée et signée par 
l’auteur) remise ou adressée par lettre 
recommandée avec avis de réception 
au greffe de la Cour d’Appel.

17
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5- La curatelle et la tutelle au quotidien

Quelques règles communes11 

 

DUREE DE LA MESURE  
 
La loi prévoit que le juge fixe la durée de 
la tutelle ou de la curatelle qui ne peut 
excéder cinq ( 5) ans avec la possibilité de 
la renouveler pour une même durée.  
En absence d’amélioration de l’altération 
des facultés personnelles du majeur, le 
juge peut renouveler pour une durée plus 
longue. 
La révision  régulière est faite afin de 
vérifier que la mesure est toujours justifiée 
et adaptée à la situation et à l’état de la 
personne protégée. 
 
 

FIN DE LA MESURE  
 
La mesure de protection du 
majeur prend fin en cas de :  
-  non révision de la mesure à 
l'expiration du délai fixé; 
- jugement de mainlevée 
- décès de l'intéressé  
 

PUBLICITE  
 
Les jugements portant ouverture, modification ou 
mainlevée de la curatelle ou de la tutelle ne sont 
opposables aux tiers que deux(2) mois après que la 
mention en a été portée en marge de l’acte de naissance 
du majeur protégé. 
Même en l’absence de cette mention, ces jugements sont 
opposables aux tiers qui en ont personnellement 
connaissance. 

  

................................................................. 
11 Ces règles sont définies dans les articles 440 et suivants du Code civil

DUREE DE LA MESURE

La loi prévoit que le juge fixe la durée 
de la tutelle ou de la curatelle à  5 
ans au maximum, avec la possibilité 
de renouvellement pour une durée 
identique. 
En l’absence d’amélioration de l’altéra-
tion des facultés personnelles du majeur, 
le juge peut décider de  prolonger sa       
durée.

FIN DE LA MESURE

La mesure de protection du 
majeur prend fin en cas de : 
- non renouvellement de la mesure 
à l'expiration du délai fixé
- jugement de mainlevée
- décès de l'intéressé 

PUBLICITE
Les jugements portant ouverture, modification ou 
mainlevée de la curatelle ou de la tutelle ne sont 
opposables aux tiers que 2 mois après mention en 
marge de l’acte de naissance du majeur protégé.
Même en l’absence de cette mention, ces jugements 
sont opposables aux tiers qui en ont personnellement 
connaissance.
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 t Le régime de la curatelle et ses différentes formes

 g La curatelle simple ou régime normal de la curatelle : le majeur effectue 
seul les actes de la vie civile, peut gérer seul ses ressources, administrer ses 
biens. Il doit être assisté du curateur pour tous les actes importants, à savoir 
les actes de disposition12  de son patrimoine comme l’achat ou la vente d’une 
maison, le placement d’un capital, l’acceptation d’une succession, un engagement 
(double signature du curateur et du majeur protégé nécessaire).  

  Ce que je peux …ou ne peux faire

 .................................................................
12 Les actes de disposition  sont des actes qui engagent le patrimoine de la personne protégée, pour 
le présent ou l’avenir, par une modification importante de son contenu, une dépréciation significative de 
sa valeur en capital ou une altération durable des prérogatives de son titulaire (vente d'un immeuble, 
donation, acceptation d'une succession, demande de délivrance d’une carte bancaire de crédit, etc.)

Je suis sous curatelle…
En ce qui concerne mes biens, je peux seul (e )

- ouvrir un compte bancaire et émettre des chèques
- percevoir et utiliser mes revenus
- établir ma déclaration fiscale annuelle
- résilier un bail, autre que celui de mon domicile
- m’assurer auprès d’une compagnie d’assurances
- engager une action en justice
- exercer seul les actions relatives à mes droits patrimoniaux
- faire un testament
- vendre des meubles à l’exception des meubles précieux et de ceux 
         garnissant mon logement

Je suis sous curatelle… je peux seul (e), en ce qui 
me concerne :
- déclarer un enfant
- reconnaître un enfant naturel
- voter
- choisir mon lieu d’hébergement et ma résidence
- conserver mon domicile
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Je suis curateur, 
je dois assister le majeur protégé pour, 

concernant les biens (actes de disposition) :
 - faire une donation
 - souscrire un emprunt ou un découvert bancaire
 - souscrire une reconnaissance de dette
 - souscrire des placements financiers
 - céder des valeurs mobilières
 - modifier ou mettre fin à des placements financiers
 - utiliser une carte de crédit
 - participer à un partage amiable ou judiciaire
 - se défendre ou engager une action en divorce
 - accepter purement et simplement une succession
 - accepter une donation ou un legs grevé de charges
 - vendre un immeuble, un fonds de commerce
 - acheter un immeuble
 - vendre des meubles précieux
 - agir en justice

                Je suis curateur…ce que je peux faire seul (e) 
                           concernant la personne :
- demander  l’hospitalisation du majeur dans un établissement psychiatrique 
sans son consentement 
- demander la sortie du majeur d’un établissement psychiatrique
- présenter une demande au Président du Tribunal de Grande Instance pour mettre
 fin à une hospitalisation décidée sans le consentement du majeur protégé
- consentir au mariage du majeur en curatelle
- exercer des actions en nullité pour les actes passés par lui

Je suis curateur, je dois assister le majeur 
protégé pour, concernant la personne protégée :

- le mariage (consentement écrit du curateur à 
déposer en mairie)
- le contrat de mariage
- la conclusion d’un pacs
- le divorce pour faute ou altération du lien conjugal
- la séparation de corps pour faute ou altération du  
lien conjugal
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Je suis sous curatelle…ce que je ne peux pas faire :

- divorcer ou me séparer de corps par consentement mutuel 
- exploiter un débit de boisson ou exercer tout autre commerce
- être juré 

- avoir un mandat électoral (je ne suis pas éligible)

 
L’intervention du juge pe ut - être  nécessa ire  
pour :  

- les actes de disposition concernant l’habitation 
et le mobilier du majeur 

- les actes pour lesquels le curateur refuse son 
assistance (mariage, désaccord entre curateur 
et protégé pour un acte de disposition, etc.) 

- homologation du contrat d’accueil dans 
l’hypothèse où le curateur accueille son 
protégé à son domicile, dans le cadre d’un 
contrat en famille d’accueil à titre onéreux. 

Les ac t es 
nécessitant  
l’intervention du 
Juge  

Dans le cas de la cur ate lle  renf orcée, e n tan t 
que Curateur ,  je  dois  :  

- conserver le logement à la disposition du majeur 
dans la mesure du possible 

- notifier la décision de curatelle renforcée aux tiers 
intéressés 

- rendre compte annuellement de ma gestion au juge 
- dresser un inventaire du patrimoine du majeur 

protégé à l’ouverture de la mesure 
- établir des rapports de missions 

L’intervention du juge peut-être nécessaire pour :

- les actes de disposition concernant l’habitation et 
le mobilier du majeur
- les actes pour lesquels le curateur refuse son 
assistance (mariage, désaccord entre curateur et 
protégé pour un acte de disposition, etc ).
- l’homologation du contrat d’accueil dans l’hypo-
thèse où le curateur accueille son protégé à son 
domicile, dans le cadre d’un contrat en famille 
d’accueil à titre onéreux.

Les actes 
nécessitant 
l’intervention du Juge



22

g La curatelle renforcée : 

Le juge peut aménager la curatelle en l’adaptant au cas spécifique de chaque 
majeur. Il allège le régime en énumérant des actes de disposition que le 
majeur aura la capacité de faire seul ou l’aggrave en rajoutant des actes qui 
requièrent l'assistance du curateur. 

Ainsi, pour la curatelle renforcée, en plus des pouvoirs attribués dans le cadre 
de la curatelle simple au curateur, ce dernier percevra seul les revenus de la 
personne protégée et assurera lui-même à l'égard des tiers le règlement de 
ses dépenses. 
Le curateur gère les ressources du majeur à protéger, les utilise pour le 
quotidien de la personne et reverse l'excédent sur un compte bancaire au 
nom du protégé. Le curateur doit rendre compte de cette gestion une fois 
par an au juge.

Dans le cas de la curatelle renforcée, en tant 
que curateur, je dois :

- conserver le logement à la disposition du majeur dans la mesure du possible
- notifier la décision de curatelle renforcée aux tiers intéressés
- rendre compte annuellement de ma gestion au juge
- dresser un inventaire du patrimoine du majeur protégé à l’ouverture 
de la mesure
- établir des rapports de missions
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  t Le régime de la tutelle et ses différentes formes

Les formes familiales de la tutelle :

g La tutelle confiée à une personne de la famille (ou la tutelle sous 
forme d’administration légale sous contrôle judiciaire) : Le juge des 
tutelles a la possibilité, lorsque le majeur a des proches parents (conjoint, 
ascendants, descendants, frères ou sœurs dignes de confiance et aptes à 
gérer son patrimoine), de confier à l’un d’eux la gestion des biens en qualité 
d’administrateur légal sous contrôle judiciaire. 
Cet administrateur légal ne peut faire seul que des actes conservatoires , les 
autres actes nécessiteront l’accord du juge.

g La tutelle avec conseil de famille (très rare) : Le juge désigne un conseil 
de famille qui nomme un tuteur en tenant compte de la consistance du 
patrimoine du majeur et si la composition de la famille et de son entourage 
le permet.
Le conseil de famille décide des conditions matérielles de la vie du majeur 
protégé. Le tuteur représente la personne protégée dans les actes de la vie 
civile, le subrogé tuteur vérifie la gestion du tuteur et le remplace au besoin.
Le tuteur peut agir seul pour les actes d'administration mais doit obtenir 
l'autorisation du conseil de famille pour les actes les plus importants.
Le conjoint du majeur protégé a, en principe, vocation à être son tuteur. 
A défaut, le conseil de famille nomme le tuteur qui peut être un parent, 
un ami, un tiers, voire même une personne morale (association tutélaire, 
fondation...).

Les actes conservatoires sont des actes nécessaires et d’urgence qui préviennent un risque ou 
évitent une perte (petits travaux indispensables, souscription d’une assurance, vente de denrées 
périssables, etc.).
Les actes d'administration sont des actes d’exploitation ou de mise en valeur du patrimoine de la personne 
protégée dénués de risque anormal (Déclaration fiscale, travaux d’améliorations utiles, aménagements, 
réparations d’entretien, conclusion et renouvellement d’un bail de neuf ans au plus, etc.)
Les actes de disposition  sont des actes qui engagent le patrimoine de la personne protégée, 
pour le présent ou l’avenir, par une modification importante de son contenu, une dépréciation 
significative de sa valeur en capital ou une altération durable des prérogatives de son titulaire 
(vente d'un immeuble, donation, acceptation d'une succession, demande de délivrance d’une 
carte bancaire de crédit, etc.).
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Les formes non familiales de la tutelle :
 
La tutelle est exercée par un mandataire judicaire à la protection des majeurs 
(MJPM) qui exercera la mesure au sein d’une association titulaire, d’un 
établissement hospitalier ou de soins ou à titre particulier. 

   Ce que je peux …ou ne peux faire

Je suis un majeur sous tutelle…Je peux seul(e) 
sous certaines conditions:

 - Détenir  des instruments de paiement
 - Gérer le budget qui me serait alloué
 - Me marier après avis du médecin, si le conseil de famille y consent  
   ou si mes père et mère donnent leur consentement
 - Conclure un Pacs dans les mêmes conditions que pour le mariage
 - Elever mes enfants
 - Exercer l’autorité parentale si je ne suis pas hors d’état de 
   manifester ma volonté en raison de mon incapacité
 - Prendre seul les décisions relatives à ma personne dans la mesure  
   où mon état le permet
 - Révoquer mon testament
 - Faire mon testament avec l’autorisation du juge ou du conseil de famille
 - Faire une donation avec l’autorisation du juge ou du conseil de famille.

Le majeur a besoin du consentement du tuteur pour :
- être sollicité pour la recherche biomédicale, à condition que   les soins 

interviennent dans un but thérapeutique (avec le consentement 
du tuteur dans la mesure du possible). Si la recherche est sans but 
thérapeutique, le tuteur doit requérir l’autorisation du juge

- divorcer pour faute ou altération du lien conjugal
- un acte chirurgical (si le tuteur est sollicité, il doit aviser le juge s’il       

existe un risque)
- une interruption de grossesse (le tuteur donne son consentement           

autorisé par le juge des tutelles ou par le conseil de famille).



25

Je suis sous tutelle….Donc je ne peux pas :
Pour moi : 

- rédiger un testament (sauf sur autorisation du juge)
- être éligible 
- m’inscrire sur les listes électorales  et voter (sauf autorisation du juge
  des tutelles)     
- être juré
- être curateur ou tuteur
- détenir un permis de chasse
- divorcer par consentement mutuel

Je suis sous tutelle….Donc je ne peux pas :
Pour mes biens :

- vendre de gré à gré des immeubles, des fonds de 
  commerces, des meubles
- signer un bail de plus de 9 ans
- détenir un débit de boisson ou y exercer
- placer des capitaux
- aliéner des valeurs mobilières
- gérer des valeurs mobilières hors cadre d’administration
- accepter des legs ou donations grevés de charges
- accepter des successions
- signer un contrat de mariage ou changer de régime 
  matrimonial 
- faire des emprunts, transiger
- introduire une demande en partage

NOTA BENE : dans le cas où une personne sous tutelle ou sous curatelle doit être jugée 
devant une juridiction pénale, l’assistance d’un avocat est obligatoire. Le Tribunal a l’obligation 
d’ordonner une expertise psychiatrique avant son jugement.
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Je suis tuteur et à ce titre, je peux accomplir seul( e ) :

• Concernant la personne (avec consentement éclairé 
du majeur dans la mesure du possible) :
 - les soins
 - la vaccination
 - les traitements médicaux
• Concernant les biens :
 t les actes conservatoires : 
   - le paiement des primes d’assurances et des loyers du majeur, 
la réparation urgente de ses locaux, les démarches administra-
tives et sociales du majeur
  - accepter sous bénéfice d’inventaire les successions échues au 
majeur
 t les actes d’administration : 
  - les dépenses nécessaires à l’entretien et aux charges  cou-
rantes du majeur
  - l’ouverture d’un premier compte ou livret au nom ou pour le 
compte de la personne protégée
  - la demande de délivrance d’une carte bancaire de retrait
  - l’encaissement de ses revenus 
  - le recouvrement de ses créances
  - la souscription de ses contrats d’assurance
  - la location de moins de 9 ans de ses locaux à usage       
    d’habitation, en tant que bailleur ou preneur 
  - l’acceptation pour lui de succession, de legs ou 
donations non grevés de charges
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Je suis tuteur et j’ai besoin de l’autorisation du juge 
ou du conseil de famille pour les actes 

de dispositions suivants :
 - la vente des meubles meublants du majeur
 - la signature d’un bail de plus de 9 ans
 - le placement à risque de capitaux 
 - l’acceptation de legs ou donations grevés de charges
 - l’acceptation pure et simple d’une succession échue au majeur protégé
 - une donation au profit des descendants du majeur comme avance sur   
   leur part ou en faveur du conjoint du majeur
 - le contrat de mariage
 - la demande ou la défense en divorce 
 - l’emprunt, transaction
 - le renoncement à une succession
 - l’acceptation d’une promesse d’acquisition ou de vente

NOTA BENE : en l’absence de toute mesure de protection, des parents qui souhaiteraient 
modifier leur régime matrimonial doivent en avertir leurs enfants afin d’obtenir leur 
consentement, ce changement pouvant entraîner une modification de leurs droits dans la 
situation patrimoniale à venir. 
Dans l’hypothèse où l’un des parents serait tuteur de son enfant majeur, ce consentement 
ne peut être donné par le tuteur, puisqu’il est partie à l’acte ; il devra donc être donné par un 
administrateur ad hoc, chargé de contrôler l’absence d’atteinte aux droits du majeur, 
suite au changement de régime matrimonial de ses parents.

De même, dans l’hypothèse où des parents tuteurs souhaiteraient effectuer une donation 
partage au profit de leurs enfants, dont les intérêts de l’un d’entre eux sont protégés par 
une mesure de protection judiciaire, il conviendra de nommer un administrateur ad 
hoc afin de vérifier que la donation voulue par les parents tuteurs, habituellement habilités 
à représenter le majeur dans les actes de la vie civile, est bien conforme aux intérêts de ce 
dernier.

Cette représentation par un administrateur ad hoc peut encore se présenter dans 
l’hypothèse de la modification de la clause bénéficiaire d’un contrat d’assurance vie au profit 
du tuteur.
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RECOMMANDATIONS DU CLRD
(Conseil Lyonnais du Respect des Droits)

et du BARREAU DE LYON :
 

Les formations pour tuteurs gérants privés (non associatif)

Il serait souhaitable d’organiser une journée d’information et de 
sensibilisation sur les tutelles chaque année. 

Cette initiative contribuera à répondre aux nombreuses questions que 
se posent les tuteurs non professionnels en particulier et les citoyens en 
général qui n’ont pas de formation spécifique.

Cette journée pourrait connaître la participation des juges de tutelles et 
de leur greffier, des avocats, des médecins, de tous les accompagnants.

ADRESSES UTILES et coordonnées

Conseil Lyonnais pour le Respect des Droits 
11 rue Puits Gaillot  -  69002 Lyon
Tél : 04 72 00 31 50  - clrd@mairie-lyon.fr – www.clrd.org  
Ordre des Avocats (consultations gratuites données par les avocats formés 
de la commission « Tutelles et  Handicap », chaque premier vendredi matin du 
mois, dans les locaux du Tribunal de Grande Instance de Lyon (2ème étage) – 
Rendez vous pris auprès des services de l’Ordre des Avocats)
42 rue de Bonnel  -  69003 Lyon
Tél : 04 72 60 72 72  -  www.barreaulyon.com

Tribunal d’Instance de Lyon
67 rue Servient – 69003 Lyon
Tél : Accueil tutelles : 04 72 60 73 73

Tribunal d’Instance de Villeurbanne
3 Rue du Docteur Fleury Papillon  -  69623 Villeurbanne Cedex
Tél standard : 04 72 13 83 00

Service civil du Procureur de la République au Tribunal de Grande Instance de Lyon
67 rue Servient  -  69003 Lyon
Tél : 04 72 60 70 70
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ANNEXE 1
Montant que peut prélever le MJPM (Mandataire Judiciaire 
à la Protection des Majeurs) sur les revenus du majeur protégé

Prélèvements sur les ressources des majeurs 
protégés (en euros)

MJPM en association

Tarif mensuel forfaitaire
MJPM personnes 

privées

au 1er janv. 09 CASF, art. R. 
471-5-2 Taux arrêté 31 déc. 2008

Montant annuel 
AAH 7831,20 7 %

Montant annuel 
SMIC brut

15852,60 15 % Majeurs en établissement
(9,7 x SMIC) 84,49

SMIC BRUT + 
150 %

39631,50 2 % Majeurs hors établissement
(15,2 x SMIC) 132,39

SMIC BRUT 
x 6 95115,60

Revenus 
mensuels

Prélèvements 
mensuels

Revenus 
mensuels

Prélèvements mensuels

300,00 0,00 2300,00 193,63
400,00 0,00 2400,00 208,63
500,00 0,00 2500,00 223,63
600,00 0,00 2600,00 238,63
700,00 3,32 2700,00 253,63
800,00 10,32 2800,00 268,63
900,00 17,32 2900,00 283,63
1000,00 24,32 3000,00 298,63
1100,00 31,32 3500,00 347,98
1200,00 38,32 4000,00 357,98
1300,00 45,32 4500,00 367,98
1400,00 58,63 5000,00 377,96
1500,00 73,63 5500,00 387,98
1600,00 88,63 6000,00 397,98
1700,00 103,63 6500,00 407,98
1800,00 118,63 7000,00 417,98
1900,00 133,63 7500,00 427,98
2000,00 148,63 8000,00 436,50
2100,00 163,63 9000,00 436,50
2200,00 178,63 10000,00 436,50
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 ANNEXE 2

Liste des actes regardés comme actes d’administration ou comme actes de disposition
Décret n° 2008-1484 du 22 décembre 2008

Colonne 1 : ACTES D’ADMINISTRATION Colonne 2 : ACTES DE DISPOSITION

1. – Actes portant sur les immeubles :
- convention de jouissance précaire (art. 426, al. 2, c.civ.) ;
- conclusion et renouvellement d’un bail de neuf ans au plus en tant que 
bailleur (art. 595 et 1718 c. civ.) ou preneur) ;
- bornage amiable de la propriété de la personne protégée ;
- travaux d’améliorations utiles, aménagements, réparations d’entretien 
des immeubles de la personne protégée ;
- prêt à usage et autre convention de jouissance ou d’occupation 
précaire ;
- déclaration d’insaisissabilité des immeubles non professionnels de 
l’entrepreneur individuel (art. 1526-1 c. com.) ;
- mainlevée d’une inscription d’hypothèque en contrepartie d’un 
paiement ;

1– Actes portant sur les immeubles :
- disposition des droits relatifs au logement de la personne protégée, par 
aliénation, résiliation ou conclusion d’un bail (art. 426, al. 3, c. civ.) ;
- vente ou apport en société d’un immeuble (art. 505, al. 3, c. civ.) ;
- achat par le tuteur des biens de la personne protégée, ou prise à bail ou à ferme 
de ces biens par le tuteur (art. 508, al. 1, c. civ.) ;
- échange (art. 1707 c. civ.) ; 
- acquisition d’immeuble en emploi ou remploi de sommes d’argent judiciairement 
prescrit (art. 501 c. civ.) ;
- acceptation par le vendeur d’une promesse d’acquisition (art. 1589 c. civ.) ;
- acceptation par l’acquéreur d’une promesse de vente (art. 1589 c. civ.) ;
- dation ;
- tout acte grave, notamment la conclusion et le renouvellement du bail, relatif 
aux baux ruraux, commerciaux, industriels, artisanaux, professionnels et mixtes, 
grosses réparations sur l’immeuble ;
- constitution de droits réels principaux (usufruit, usage, servitude...) et de droits 
réels accessoires (hypothèques...) et autres sûretés réelles ;
- consentement à une hypothèque (art. 2413 du c. civ.) ;
- mainlevée d’une inscription d’hypothèque sans contrepartie d’un paiement.

II. - Actes portant sur les meubles corporels et incorporels :
1° Sommes d’argent :
- ouverture d’un premier compte ou livret au nom ou pour le compte de 
la personne protégée (art. 427, al. 4, du c. civ.) ;
- emploi et remploi de sommes d’argent qui ne sont ni des capitaux ni 
des excédents de revenus (art. 468 et 501 du c. civ.) ;
- emploi et remploi des sommes d’argent non judiciairement prescrits 
par le juge des tutelles ou le conseil de famille (art. 501 du c. civ.) ;
- perception des revenus ;
- réception des capitaux ;
- quittance d’un paiement ;
- demande de délivrance d’une carte bancaire de retrait.

II. ― Actes portant sur les meubles corporels et incorporels :
1° Sommes d’argent :
- modification de tout compte ou livrets ouverts au nom de la personne protégée 
(art. 427, al. 1 et 2, du code civil) ;
- ouverture de tout nouveau compte ou livret au nom ou pour le compte de la 
personne protégée (art. 427, al. 1 et 2, du code civil) ;
- ouverture de tout compte, y compris d’un compte de gestion du patrimoine, 
auprès de la Caisse des dépôts et consignations (art. 427, al. 3, et art. 501, al. 
4, du code civil) ;
- lorsque la personne protégée a fait l’objet d’une interdiction d’émettre des 
chèques, fonctionnement de ses comptes sous la signature de la personne chargée 
de la mesure de protection et disposition par celle-ci de tous les moyens de 
paiement habituels (art. 427, al. 7, du code civil) ;
- emploi et remploi des capitaux et des excédents de revenus (art. 468 et 501 
du code civil) ;
- à compter du 1er février 2009 : contrat de fiducie par une personne sous 
curatelle (art. 468, al. 2, du code civil) ;
- clôture d’un compte bancaire ;
- ouverture d’un compte de gestion de patrimoine ;
- demande de délivrance d’une carte bancaire de crédit.

2° Instruments financiers :
- résiliation d’un contrat de gestion de valeurs mobilières et instruments 
financiers (art. 500, al. 3, du c. civ.).

2° Instruments financiers (au sens de l’article L. 211-1 du code monétaire et 
financier) :
- conclusion d’un contrat de gestion de valeurs mobilières et instruments 
financiers (art. 500, al. 3, du c. civ.) ;
- vente ou apport en société d’instruments financiers non admis à la négociation 
sur un marché réglementé (art. 505, al. 3, du c. civ.) ;
- vente d’instruments financiers (art. 505, al. 4, du c. civ.).

3° Autres meubles, corporels et incorporels :
- louage-prêt-emprunt-vente-échange-dation et acquisition de meubles 
d’usage courant ou de faible valeur ;
- perception des fruits ;
- location d’un coffre-fort.

3° Autres meubles, corporels et incorporels :
- aliénation des meubles meublant du logement ou résiliation ou conclusion d’un 
bail sur ces meubles (art. 426, al. 3, du c. civ.) ;
- vente ou apport d’un fonds de commerce en société (art. 505, al. 3, du c. civ.) ;
- louage-prêt-vente-échange-dation de meubles de valeur ou qui constituent, au 
regard de l’inventaire, une part importante du patrimoine du mineur ou du majeur 
protégé ;
- vente-échange-dation d’un fonds de commerce ;
- conclusion d’un contrat de location gérance sur un fonds de commerce.
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III. - Actes relatifs aux groupements dotés de la personnalité morale III. - Actes relatifs aux groupements dotés de la personnalité morale :
- candidature aux fonctions de gérant et d’administrateur ;
- copropriété des immeubles bâtis : actes visés aux art. 25 à 28-1, 30, 35 et 38 
de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965.

IV. - Actes relatifs aux groupements dénués de personnalité morale :
- en cas d’indivision légale : vente d’un bien indivis pour payer les dettes 
de l’indivision (art. 815-3 [3°] c. civ.).

IV. - Actes relatifs aux groupements dénués de personnalité morale :
- communauté conjugale : actes qu’un époux ne peut pas faire seul ;
- indivision conventionnelle : actes que le gérant ou l’un des coindivisaires ne 
peut pas faire seul ;
- en cas de démembrement du droit de propriété : vente-échange-dation du 
droit démembré, actes auxquels les titulaires des droits démembrés doivent 
consentir conjointement, grosses réparations non urgentes.

V. - Actes à titre gratuit :
- inventaire (art. 503 du c. civ.) ;
- acceptation d’une succession à concurrence de l’actif net (art. 507-1 du 
c. civ.) ;
- acceptation d’un legs universel ou à titre universel à concurrence de l’actif 
net (art. 507-1 et 724-1 du c. civ.) ;
- acte de notoriété (art. 730-1 du c. civ.) ;
- action interrogatoire à l’encontre des héritiers taisants (art. 771, al. 2, 
du c. civ.) ;
- mandat aux fins de partage (art. 837 du c. civ.) ;
- acceptation de legs à titre particulier et de donation non grevés de charge 
;
- délivrance de legs ;
- déclaration de succession ;
- attestation de propriété.

V. - Actes à titre gratuit :
- donation consentie par une personne protégée majeure (art. 470, al. 2 et 476, 
al. 1er du c. civ.) ;
- partage amiable (art. 507 du c. civ.) ;
- acceptation pure et simple d’une succession (art. 507-1, al. 1er, du c. civ.) ;
- révocation d’une renonciation à une succession ou à un legs universel ou à 
titre universel (art. 507-2 du c. civ.) ;
- acceptation pure et simple d’un legs universel ou à titre universel (art. 724-1 
du c. civ.) ;
- révocation d’une renonciation à un legs (art. 724-1 du c. civ.) ;
- choix par le donataire de rapporter en nature le bien donné (art. 859 du c. 
civ.) ;
- renonciation à une succession (art. 507-1, al. 2, du c. civ.) ;
- renonciation à un legs (art. 724-1 du c. civ.) ;
- renonciation à une action en réduction des libéralités excessives après le 
décès du prémourant (art. 920 du c. civ.) ;
- acceptation de legs à titre particulier et de donations grevés de charges ;
- renonciation à un legs universel grevé de charges ;
- révocation d’une donation entre époux (art. 953 du c. civ.) ;
- consentement à exécution d’une donation entre époux.

VI. – Actions en justice :
- toute action en justice relative à un droit patrimonial de la personne sous 
tutelle (art. 504, al. 2, du c. civ.) ;
- tout acte de procédure qui n’emporte pas perte du droit d’action.

VI. – Actions en justice :
- toute action en justice relative à un droit extrapatrimonial de la personne sous 
tutelle (art. 475, al. 2, du c. civ.) ;
- toute action en justice relative à un droit patrimonial ou extrapatrimonial de 
la personne en curatelle (art. 468, al. 3, du c. civ.) ;
- action par la personne chargée de la protection en nullité, rescision ou 
réduction, selon le cas, des actes accomplis par la personne protégée (art. 465, 
al. 6, du c. civ.) ;
- tout acte de procédure qui n’emporte pas perte du droit d’action.

VII. – Assurances :
- conclusion ou renouvellement d’un contrat d’assurance de biens ou de 
responsabilité civile.

VII. – Assurances :
- demande d’avance sur contrat d’assurance (art. L. 132-21 du c. des 
assurances).

VIII. – Actes de poursuite et d’exécution :
- mesures conservatoires (art. 26, loi n° 91-650 du 9 juillet 1991) ;
- procédures d’exécution mobilière (art. 26, loi n° 91-650 du 9 juillet 
1991).

VIII. – Actes de poursuite et d’exécution :
- saisie immobilière (art. 2206, al. 1, du c. civ. et 13 du décret n° 2006-236 
du 27 juillet 2006).

IX. – Actes divers :
- indivision légale : actes visés par l’article 815-3 (1° et 2°) du code civil 
(acte d’administration des biens indivis et mandat général d’administration) 
;
- tout acte relatif à l’animal domestique de la personne protégée.

IX. – Actes divers :
- transaction et compromis et clause compromissoire au nom de la personne 
protégée (art. 506 du c. civ.) ;
- changement ou modification du régime matrimonial (art. 1397 du c. civ.) ;
- souscription ou rachat d’un contrat d’assurance-vie et désignation ou 
substitution du bénéficiaire (art. L. 132-4-1 du c. des assurances et art. L. 223-
7-1 du c. de la mutualité) ;
- révocation du bénéfice non accepté d’un contrat d’assurance-vie (art. L. 132-
9 du c. des assurances et art. L. 223-11 du c. de la mutualité) ;
- confirmation de l’acte nul pour insanité d’esprit (art. 414-2 du c. civ.) ;
- confirmation d’un acte nul pour avoir été accompli par le tuteur ou le curateur 
seul (art. 465, al. 8, du c. civ.) ;
- convention d’honoraires proportionnels en toute ou partie à un résultat, 
indéterminés ou aléatoires.
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Le Guide TUTELLES ET MESURES DE PROTECTION DES MAJEURS est une 
publication conçue et réalisée par le groupe « Social » du Conseil Lyonnais pour le 
Respect des Droits, en partenariat avec la Commission «  Tutelles et Handicap » du 
Barreau de Lyon.
Ce livret est à destination des personnes sous mesure de protection (tutelle, 
curatelle), des personnes susceptibles d’être mises sous protection, des tuteurs et 
curateurs, des associations, de l’entourage des personnes protégées et de tout public 
concerné directement ou indirectement par la mise en œuvre de la loi du 5 mars 
2007 applicable depuis le 1er janvier 2009.

Le Conseil Lyonnais pour le Respect des Droits

Le CLRD a pour objectif de veiller au respect de la dignité de la personne humaine et 
des droits de celle-ci dans la cité.
Sa raison d’être est non seulement d’analyser mais également de proposer.
Cette institution, composée d’associations et d’élus, est le fruit d’une volonté politique 
collective de dépasser les différences d’opinion, de sensibilité et d’origines autour des 
valeurs communes de la République.
Le Conseil Lyonnais pour le Respect des Droits est également une commission d’alerte 
telle que préconisée par l’art.27-2 de la Charte Européenne des Droits de l’Homme 
dans la Ville.

La commission « Tutelles et Handicap »  du Barreau de Lyon

Les problématiques juridiques liées aux tutelles et au handicap font l’objet d’un suivi et 
d’une implication continus par le groupe de travail composé d’avocats du Barreau de 
Lyon : la commission Tutelles et Handicap.
Ses membres se réunissent un vendredi par mois pour se former et s’informer de la 
législation et de la jurisprudence dans ces matières. Cette commission est en relation  
tant avec les juges des tutelles, leurs greffiers qu’avec les associations afin d’assister les 
justiciables dans les meilleures conditions dans le but  de faire valoir leurs droits.

Comité de pilotage : Maryline Labourier et Olivier Duchosal (responsables du groupe de travail Social 
au CLRD), Chantal Geiger (chargée de mission du CLRD), Brigitte Fichard (membre du CLRD), Antonella 
Valenti (membre du CLRD), Josette Grange (membre du CLRD), Isabelle Picherit (avocate au Barreau de 
Lyon, Présidente de la commission Tutelles et Handicap), Marie-Pierre Dominjon (avocate au Barreau de Lyon, 
membre de la commission Tutelles et Handicap), Adeline Bel (avocate au Barreau de Lyon, membre de la 
commission Tutelles et Handicap).

Nous remercions Martin Tossou (Master 2 Théorie et Pratiques des Droits de l’Homme – IDHL) pour l’aide 
précieuse qu’il nous a apportée dans cette réalisation.
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